
 

 

 

 

 

CONVOCATION A L’AG 2025 
 
 

L’APRSM tiendra son Assemblée Générale Ordinaire : 

 

Le mardi 5 août 2025 à 10h00 au Tir au Vol 
 

 

9h30 : Accueil des membres, règlement de cotisations 

10h00 : Début de l’Assemblée Générale 

 

Ordre du jour 

 

- Approbation du PV de l’AGO du 2 août 2024, consultable sur le site de 
l’association aprsm.fr  

- Rapport Moral du Président et approbation des actions menées et en cours 
- Rapport financier et approbation 
- Renouvellement du tiers sortant 
- Point sur les sujets d’actualité au Moulleau  
- Questions à l’APRSM 
- Questions au maire d’Arcachon, M. Foulon – arrivée prévue à 11h00 
- Fin de l’Assemblée Générale 

 

12h00 : Buffet apéritif 

 

 


